
VIGILANCE EAU POTABLE 

L’eau potable est en vigilance sur le territoire de la Communauté de Communes. 

 

Nous incitions les particuliers et les professionnels à économiser l’eau (pas de restriction pour 

le moment) et vous conseillons de suivre les écogestes suivants (deux photos ci-dessous) 

Chaque geste compte, préservons nos ressources – plus d’informations sur le site internet du 

gouvernement vigieau.gouv.fr 

 

 


